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Chambre des Représentants. 
SfaNCli oe 18 Juru.er H>2ü. 

-·- 
Projet de lol 

portant suppression du Conseil des Minés. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MÈssmuns, 

Le projet de loi que nous avons l'honneur de soumettre à vos délibérations a 
pour objet la stip pression du Conseil des Mines et, par voie de conséquence, · ic 
transfert d'une partie de ses attributions principales à une commission consulta 
tive ù instituer cl à i·altüchcr auêlinistère de I'Industrie, du Trnvail cl de la Pré 
voyance Sociale. 

Le Conseil des Mines fül créé par la loi du 2 mai t 8aï, complétant la loi du 
~I avril· HHO sur les mines; il devait constituer un org:mismc de juridiction 
appelé à remplacer Ic Conseil d'État auquel la loi de 1810 avait confié certaines 
attributions en matière de concession de mines. 

Le rôle qu'il joua, au cours d11 siècle dernier fut des plus important cl son 
intervention, qui assura l'application des principes de la législation minière, a 
incontestablement contribué à l'essor de nos exploitations charbonnières. 

Au fur et à mesure de la mise en valeur des gise111enls exploitables du sous-sol 
de la Belgique. surtout après l'octroi des concessions des mi~e:-; de la Campine, 
l'activité du Conseil des Mine., se restreigni t forcément. La question de son main 
tien seposa à différentes reprises. La solution fut toujours éludée en considéra 
tion des services rendus par celte institution ainsi que du mérite scientifique des 
hommes qui y étaient attachés. . 
Ces considérations doivent céder, aujourd'hui, devant les g,·aves nécessités finan 

cières qui obligent le Gouvernement à supprimer toute dépense qui n'est pas 
strictement indispensable, Celle mesure aura pour résultat, quand aura complè 
tement disparu la charge Iinaucièrc résultant de la mise en disponibilité des 
membres du Conseil <lu Mines, de réaliser une économie annuelle de 
J 7/i,.000 francs. En outre, clic Jibèrera immédiatement le Gouvernement de la 
charge des frais géneraux s'élevant annuellement à -16.000 francs environ dans 
lesquels est rom pris Ic loyer de l'immeuble occupé par le Conseil. 

Comme nous l'exposons plus haut, la suppression du Conseil des Mines doit 
avoir pour corollaire la création d'une Commission cousultative appelée à donner 
son avis en lieu el place du collège disparu cl ü éclairer Ic Gouvernement sm les 
décisions t, prendre coulormémcnt aux lois coordonnées sur les mines, minières et 
carrières. Il est évident que les uiemhrcs Je celle couuuission ne jouiront plus 
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d'un traiternent fixe, mais recevront simplement un jeton de présence; leur rérnu 
nération, si tant est qu'elle puisse encore s'appeler ainsi, sera donc propor 
tionnée il leur activité. Il est ü remarquer, d'ailleurs,' quele rôle de cette Com 
mission ne sera pas aussi étenilu que cel ni du Conseil: en effet, l'artiêle '2 du 
projet de loi supprime la prérogative- reconnue au Conseil par l'article H2 des 
lois coordonnés et en vertu de laquelle aucune concession ne pouvai! ètre accordée 
contre l'avis dudit conseil. Un droit aussi considérable ne pouvaifpäs êtt;e accordé 
à une commission simplement consultative. En outre, l'article .2 abolit pour le 
(louvemement tonte obligation de prendre un avis quelconque dans les trois cas 
suivants : 
r En cas d'autorisation gouvernementale donnée pour l'occupation de la 

surface (art. rm, § 3) : 
2° Préalablement à la publication des arrêtés royaux réglant les dispositions á 

prendre pour la sureté, la salubrité cl la commodité publiques, etc... (art. 76, 
§ 3); 

3,, }~n cas d'ouverture de nouvelles communications· (art. t:IB). 
L'article H prévoir, au lieu de l'avis conforme, la simple consultation de la 

Cómmission. supérieure des Mines en cas de renonciation à une concession 
(art. 62, § 2) ainsi que dans le cas de procédure en déchéance (ah. 70) .. 

L'article If du projet de loi règle la composition de la Corrimlsslon supérieure 
des Mines. La présence clans son sein de trois docteurs en droit qui seront choisis 
parmi les personnes spécialement versées dans l'étude de droit· minier, est de 
nature à lui donner l'autorité nécessaire pour l'examen en connaissance de cause 
des problèmes qui lui seront soumis. 

Le Gouvernement ne pouvait se désintéresser du sort des membres du Conseil 
des I\Iines. C'est pourquoi il vous propose de leur accorder Je bénéfice des dispo 
sitions des arrètés royaux des (3 mai -1928 et 2 avril 10W réglant la mise en 
disponibilité des fonctionnaires et employés de l'lttat, et dont l'application dans 
l'espèce est de nature à sauvegarder les droits légitimes des intéressés. 

La loi du 3-1 mars ,t8û8 sur les unions professionnelles avait érigé fo Conseil 
des Mines en Commission d'entérinement des statuts des dites unions. La dispa 
rition de ce Conseil devant fatalement· créer une lacune à ce point de vue, 
l'article ü du projet y a obvié en prévoyant la créationd'une Commission spéciale 
qui procédera désormais à cet entérinement. Dans l'intention du Couvernement, 
celte Commission n'aura également qu'une activité forcément intermittente et 
son fonctionnement ne devra. des lors, entraîner que des frais limités. 

Le Gouvcrn?ment est convaincu que le Parlement le suivra une fois de plus 
dans l'accomplissement de Ja tàche qu'il a entreprise en vue de faire face aux 
difficultés de l'heure présente. 

Le Premier t1linistre, 
1'1i11istre de l'brté1'iem·etde l'Hygiène, 

H. JASPAR. 

le 11/inistre de l' l11dusl1'ie, du Tra rail, 
et de la Préwyance Sociale, 

J. WAUTEl\8, 



CHAMBRE 
des Représentants. 

PHOJET DE LOI 

po1•faut s11ppre88lo11 
du (;ousell de8 Mines. 

KAMER 
der Volksvertegenwoordigers 

All1ert, 
llOI DES BELGE8, 

;l tous, présents el à venir, Salut : 

Snr la proposition de Nos Ministres 
réunis en Conseil, 

;:'\OUS woxs .\HIIÈ'flö El' ,\IIHÎ-:'l'O~S : 

Notre t>rc111icr Ministre, Minist,·c 
de l'Intérieur cl de l'Hygiènc cl Notre 
Ministre de l'Industrie, du Travail cl 
de la Prévoyance Sociale présenteront. 
en Notre Nom, aux Chambres Lógis 
latives, Ic projet de loi dont la teneur 
snit: 

A11T 1cr.i; r11 i-:,urm. 

Le Conseil des "incs est supprimé. 

Arrr. 2. 

Sont abrogées : 
1° Les dispositions cle l'article B2 

ainsi 110c celles du titre X, articles I U 
ù 121 tics lois sur les mines, minières 
cl carrières, coordonnées par l'arrêté 
royal du W septcm brc I U IO: 

\1/lnSl>NTWlmP 

houdende af8clmlliug v1111 den 
1lllj11r11ad. 

All1ert, 

2° Les dispositions qui prévoient la 
eonsultntion 1\11 Conseil des Mines aux 
articles M), ~ B; ïfi, s :-3 cl I ta. 

AnT. a. 
Sous réserve de cc qui est stipulé à 

l{O~l~G DEil UELGEiW, 

1lan allen, tegenwool'(ligcn en toeko 
menden, llei! : 

0 p voordracht van Onze Ministers 
in Ministerrnad vergaderd, 

WIJ IIEOBEN BESLO'l'K\ EN \\'IJ ll~:SLlil'l'EN 

Onze Eerste Minister, Minister van 
Binncnlundschc Zaken en Volksge 
zondheid en Onze Minister van Nij 
verheid, Arbeid en Sociale Vool'zorg 
zullen, in Onzen Nnam, aan de Wct. 
gcvcn,le Kamers het wetsontwerp 
voorleggen dat luidt als volgt : 

l~1msn: AH't·mr::L. 

De ~lij111'::ta<l wordt afgeschaft. 

AnT. 2. 

Wonlcn ingetrokken : 
I" De bepalingen van artikel ;l2 

alsmede die van titel X, artikelen 
11/~ lol ·121 dei· wel op- de mijnen, 
groeven en graverijen, samcngcor 
dend bij Koninlclijlï besluit dd. -15Scp· 
Lem her HH H ; 
2;> De bepalingen waarbij het raad 

plegen van den ~lijuraad wordt ,,001· 

xien hij de artikelen f;û, § a; 7G, § 3 
en! IB. 

A11T. a. 
Onder voorbehoud van wat voorzien 
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l'article qui précède, les attributions 
dévolues ma Conseil des Mines por les 
lois e901·do1111ées sur les mines, mi 
niëres cl carrières sont conférées :1 la 
Commission supérieure ties Mines, 
orgnniséc conformément aux disposi 
tions ci-~1111·1'.'.s. 

Toutefois. dans les cns prévus au 
deuxième alinéa de l'article H2 cl :1 
l'article ïO, celle Commission.n'intcr 
viendra qu'à til re consultatif. 

Il est institué une Comwission 
l 

supérieure des Mines. Celte commis- 
sion ressortissant au Ministère tic l'in 
dustrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale, est composée de rinq membres 
nommés par Ic Hoi. Lé Président est 
désigné parmi les memhres par arrêté 
royal. La Commission est assistée d'un 
Secrétaire désigné par arrèté ministé 
riel. 

Trois membres au moins doivent 
être porteurs du diplôme de docteur 
en droit. 

L'organisation cl Ic fonctionnement 
de la Commission supérieure des 
Mines sont réglés par arrèlé royal. 

A,11. i>. 

Les membres du Conseil des Mines 
seront mis en disponibilité conformé 
ment aux dispositions des anc'·lés 
royaux des ô mai rn2a et 8 avril W2~,, 
réglant la mise en disponibilité des 
fonctionnaires cl employés de l 't:tat. 

. S'ils sont ultérieurement admis à 1a. 
pension, ils pourront ètre autorisés ü 
porter Ic Litre honorifique de leurs 
fonctions.' 

A,11. 6. 

Sont également abrogées les dispo 
sitions de la loi du at mars 1808 sur 

is in bovenbedoeld artikel. wordt de 
bevoegdheid, waarmede de Mijnraad is 
belast door de samengeordende wet 
ten OJ> de mijnen, groeven en g1·ave 
rijen toevertrouwd aan de Hooge Mijn 
commissie, die, overeenkomstig de 
hierna vermelde bepalingen, wordt 
ingericht. 

Nochtans, ·in de gevallen voorzien 
bij de tweede alinea van artikel 62 en 
hij artikel ïO, treedt die Commissie en 
kel op een raadgevende wijze op. 

AtcT. 't-. 

Een Hooge Mijncommissie wordt 
ingcnwl. Oie Commissie lot het Mi 
nisterie van Nijverheid, Arbeid en 
Sociale Voorzorg bchoorendc, is 
samengesteld uit vijf leden, die dooi· 
den Koning worden benoemd. De 
Voorzitter wordt, hij Koninklijk he 
sluit, onder de leden benoemd. De 
Commissie wordt door een .hij Konin k 
lijk besluit benoemden Secretaris 
bijgestaan. 

Mim,tens thie leden dienen het 
diploma van Doctor in de rechten 
le bezitten. 

De inrichting en de werking van de 
lloogc Mijncommissic worden hij 
Koninklijk besluit geregeld. 

AnT. l>. 

Oc leden van den :Mijnraad worden 
beschikbaar gesteld overeenkomstig 
de bepalingen van de Koninklijke 
besluiten dd. 0 i\lei l!J23 en 8 April 
1 fJ25, waarbij het beschikbaar 
stellen van het Rijkspersoneel wordt 
geregeld. 
Indien zij naderhand worden op pen~ 

sioen gesteld, mag het hun worden 
vergund den ceretitol van hun ambt 
dragen. 

ÂIIT. Û. 

Worden ook ingetrokken de hepa 
lingcn van de wet Yan :-H Maart -1808 



les unions professionnelles en tant 
qu'elles érigent Je Conseil des ~lincs 
en Commission d'entérinement des 
statuts des unions professionnelles. 

Ces attributions sont conférées à 
une Commission spéciale dont Ja com 
position cl le fonctionnement seront 
déterminés par notre Ministre de l'In 
dustrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale. 

Donné à Bruxelles, le II juillet 
1926. 

Ill ) 

op de bcroepsvereenigingen, voor zoo 
veel die den llijnraad aanstellen als 
Bckrechtigingscommissie voor de sta 
tuten der beroepsvcreenigingen. 

Die bevoegdheid wordt toevertrouwd 
aan een speciale Commissie, waarvan 
de samenstelling en de werking dooi· 
Onzen Ministei· van Nijverheid, Arbeid 
en Sociale V oorzot·g worden vastge 
stekl. 

Gegeven te Brussel, den H n Juli 
1926~ 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Premier 1lfinistre, 

Minisl1'e del' Intérieuret del' Hygiène, 

Van ·s Koningswegc: . 
lïe Eerste Minister, 

1J/inister van Binnenlundsche • Zaken 
en F olksgezo1ulheùl, 

Henri JASl'AII. 

Le Jlinistre del' Industrie, tlu Travail 1 
et de la Prévoyance. Sociale, 

De Minister van Nijverlteicl, A rbeu! 
en Sociale Voorzorg, 

J. WAUT.EllS. 


